Règlement sur l’octroi d’une prime communale d’épargne

prénuptiale – à partir du 1/01/2002

Article 1 :
Il est accordé dans les conditions déterminées ci-après, une prime d’encouragement à l’épargne prénuptiale. 

Article 2 :
Cette prime est allouée aux personnes :

a)affiliées à une caisse d’épargne prénuptiale instituée au sein 

   d’une union nationale des mutualités reconnue par l’Etat.

b)ayant été admises entre l’âge de 14 et 27 ans.

c)ayant épargné annuellement une somme de 18 euros au moins et 

   48 euros au plus.

d)domiciliées dans la commune d’Olne depuis un an au moins au 

   moment de leur mariage.

Article 3 :
La prime communale est fixée à 30% du capital constitué au sein de la caisse d’épargne prénuptiale, si la durée de l’affiliation atteint trois ans au premier janvier de l’année au cours de laquelle le mariage est contracté.

Cette prime s’élèvera à : 

10% pour une affiliation de 6 mois à moins de 12 mois.

15% pour une affiliation de 12 mois à moins de 24 mois,

20% pour une affiliation de 24 mois à moins de 36 mois.

Au cas où chacun des conjoints est titulaire d’un compte à une caisse d’épargne prénuptiale, chacun d’eux bénéficiera de la prime communale.

Article 4 :
La prime est liquidée sur la demande introduite auprès du Collège des Bourgmestre et Echevins, sur présentation du carnet de mariage et d’une attestation émanant d’une société mutualiste auprès de laquelle les versements en vue de l’épargne prénuptiale auront été effectués.  Cette attestation devra mentionner l’identité complète de l’épargnant et, en toutes lettres, le montant du capital épargné et de la subvention de l’Etat y afférente.

Article 5 :
Les demandes devront être introduites dans un délai de trois mois à dater de la célébration du mariage.

Article 6 :
La présente décision sortira ses effets à partir du 1er janvier 2002 sous réserve d’approbation par les autorités de tutelle des crédits qui seront prévus annuellement à l’article 8442/331-01 pour l’attribution des primes d’épargne prénuptiale, la décision étant ainsi automatiquement reconduite sauf décision contraire du Conseil communal.

